
L’orthèse de membre inférieur est un dispositif sur mesure. Elle a pour
objectif le maintien ou la correction de la jambe(de la cuisse jusqu’aux
orteils)en partie ou en totalité. Le moulage est réalisé par des professionnels
d’après une prescription médicale. 

L’orthèse est conçue exclusivement pour la personne qui en a l’usage.

CONDITIONS D’UTILISATION 

Pour les OI qui englobent le pied la mise en place s’effectue en commençant
par insérer le talon au fond de l’attelle, puis la cheville, le mollet … les sangles
doivent être ajustées pour permettre un maintien du membre dans l’orthèse.
Votre orthoprothésiste peut faire une marque pour repérer le serrage
adequat.

Une bonne hygiène corporelle quotidienne permet de réduire les risques
d’irritation. Une surveillance de la peau sensible est essentielle. Le port de
chaussette peut être conseillé.
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ENTRETIEN 
L’orthèse doit être nettoyée à l’aide d’une éponge
et d’eau savonneuse à l’intérieur comme à
l’extérieur.
Chez l’enfant un contrôle est nécessaire tous les 3
mois afin de suivre sa croissance et d’adapter son
orthèse. Les vis de maintien des articulations
nécessitent d’être vérifiées et resserrées si
nécessaire.

Pour les orthèses de marche chez l’adulte, une
réfection de l’intérieur de l’orthèse et un
changement des velcros est possible tous les
ans.


